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PROCES VERBAL 
DU CHSCT DU 28 JUIN 2012 

 
Presents: 
 
Mr GRAZAC  
MR LEROUX 
MME POLLET 
MR DEREPPE 
MME DEBUISNE 
MR DUBOIS     

Dr MAUPIN (Médecin du Travail)  
DR BROUCK (Médecin du Travail) 
MME FOVET (Infirmière) 
MR FLEURY (Responsable Services Généraux) 
MR DUBUISSON (Directeur Logistique) 
MME LEBEUAN (Directeur Ressources Humaines)

 
Absents excusés  
 
 

1. PV du 5 avril 
Lecture pour approbation du PV du précédent CHSCT 
Denis Dubois : je n’ai pas eu connaissance donc je ne peux pas émettre de remarques 
 
 
 
 

2. Points sur travaux en cours (cf tableau ci-après) 
Travaux en cours et à réaliser en 2012 
Est-ce que vous prévoyez des investissements au restaurant.  
MME POLLET : lundi il n’y avait pas de fourchette  
MR DUBOIS: nous en avons parlé  
MME LEBEUAN: oui et je vous ai dit qu’une commission va être mise en place 
MR FLEURY: c’était où ? 
MME DEBUISNE: à FLERS et la semaine précédente pas de couverts en plastique 
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3. Point sur le mini CHSCT  (visite de site) 

DR BROUCK et MME FOVET : nous nous sommes représentées et personne n’était là.  
MR DUBUISSON: Une convocation a été envoyée mi mai. La réunion a été programmée mais personne 
ne s’est présenté 
MR DUBOIS: oui mais il n’y avait personne que le service médical. Donc il y a eu un problème de 
communication 
MR DUBUISSON: on doit faire le point avec Catherine Dussart 
MME DEBUISNE: pour juillet cela doit être reporté 
DR MAUPIN: le mini CHSCT du 5 juillet doit être reporté 
DR BROUCK: nous n'avons pas eu du tout de mini CHSCT en 2011 à Holden, il y a des problèmes 
d’hygiène dans les locaux, avec MR FLEURY on a fait en sorte que les salles de choix soient nettoyées.  
MR DUBUISSON: est-ce qu’on le programme en début juillet sur Holden ou sept ; 
MME LEBEUAN: moi je peux m’associer à la visite  
MR DUBUISSON: la logistique ça va car ce sont les chefs de secteurs qui sont présents  
MR FLEURY: avant je les faisais mais là je n’ai pas été convié 
MR DUBUISSON: on regarde les agendas 
 

4. PROJET M & N 
Il y a eu des réunions de 30 personnes animées par les chefs de groupe ; concernant le point 
d’avancement sur les chantiers en cours, travaux de construction et sur les travaux liés au personnel. 
Suite à cela ont été listées toutes les questions et mardi matin avec les chefs de groupe, les réponses 
ont été apportées. 
MME DEBUISNE: nous n’avons pas beaucoup abordé, les questions d'horaires et de pause 
essentiellement. 
MR DUBUISSON: les chefs de groupe ont la liste mais il y en aura d’autres 
MR DUBOIS : j’aurais aimé que le CHSCT soit au courant des questions et réponses apportées 
MR DUBUISSON: cela s’est fait mardi, nous nous voyions la semaine prochaine sur les deux sites, une 
partie en salle (même présentation sur l’avancement) une visite de Toufllers et Hem et je serais à même 
de répondre à vos questions 
MR DUBOIS: vous pouvez envoyer par mails  
MR DUBUISSON: si nous souhaitons apporter d’autres précisions nous le ferons 
MME DEBUISNE: les référents qui vont travailler sur Hem vont devoir faire la production ? 
MR DUBUISSON : une question a été posée sur les productivités. J’ai répondu : on l’a fait en fonction 
de nos historiques, (Blancheporte, becquet) et maintenant il faudra le vérifier dans le temps. 
MME DEBUISNE: et pour l'emballage ? 
MR DUBUISSON: ce n’est que du projet et à vérifier dans le temps car c’est totalement nouveau 
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MME LEBEUAN: pour mémoire ces questions ont été abordés avec les experts du CHSCT dans le cadre 
du PSE tous les tableaux ont été présentés. Le travail a été fait en amont au niveau de la logistique 
MME POLLET: le bruit qui court est que les référents vont devoir faire les productivités  
MR DUBUISSON: les tests que nous allons faire seront sur quelques colis pour avoir un certain recul… 
ce n’est pas leur mission celle-ci est de de participer à la recette 
MME POLLET :  les référents vont arriver sur le site cela va être difficile pour eux car ils ne sont pas 
responsables de la productivité 
DR MAUPIN: est-ce que c’est possible d’envoyer l’invitation aux deux infirmières (Muriel et Brigitte 
Lecomte) 
DR BROUCK: disons que les infirmières sont invitées le 5 juillet 
MR DUBUISSON: en cas de pluie merci de prendre des chaussures de rechange 
 

5. Charge de travail des gestionnaire achat 
MME LEBEUAN: Nous avons été alertés sur la répartition des charges pour les gestionnaires achat. 
Nous avons réalisé dans un premier temps une étude concernant la charge de travail en prenant en 
compte certains indicateurs (par type de modèle, nombre d’articles).  
Ce travail a été réalisé dans une volonté d’agir rapidement et voir si ce qui a été dit se vérifie. 
Effectivement à la lingerie le nombre de modèle par gestionnaire est plus important mais il faut prendre 
en compte également le nombre de repris. 
MR DUBOIS: je ne comprends pas pourquoi ce travail n’a pas été fait avant le PSE 
MME LEBEUAN: il y a eu des postes de gestionnaire de supprimer ? 
MR DUBOIS: il y a eu des secrétaires achat 
MME LEBEUAN: ce qui veut dire à très court terme, ce qui a été fait car décidé, nous avons sollicité un 
gestionnaire de la femme pour aller à la lingerie ; nous avons souhaité le faire sur la base de volontariat 
et comme nous n'avons pas eu de volontaire nous avons demandé à quelqu'un d’y aller 
Deuxième temps : ce travail n’est pas totalement satisfaisant car ne couvre pas totalement la charge car 
il a y a secteurs ou il y a beaucoup de repris et beaucoup de nouveaux (nécessité de recréer dans des 
dossiers SAP). Nous avons d’autres indicateurs à prendre en compte. Avec SAP tout se met en place 
mais il pourrait y avoir de possibles modifications en fonction du déroulement. En sept une nouvelle 
étude sera refaite car SAP sera en phase de stabilisation et nous regarderons  à nouveau la charge des 
gestionnaires afin d'être plus précis dans le croisement des indicateurs  
MR DUBOIS: la question était plus précise car on demandait la présentation de l’étude. Une étude est 
plus précise  
MME LEBEUAN: dans plusieurs mois nous reviendrons avec une étude précise et aurons quand même 
acté avant en fonction des besoins des gestionnaires 
Donc oui vous avez raison Monsieur Dubois il y a eu une analyse 
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6. Décret  au 1 juillet 2012…. (cf annexe) 
DR BROUCK: j’ai préparé un petit support ce sera plus agréable, j’ai résumé la législation 
La médecine du travail est une spécialité médicale, depuis la loi de modernisation sociale la médecine du 
travail a évolué (cf document distribué)  
L’important est la notion du personnel infirmier et champs d’action. L’infirmier dont la formation doit être 
prise en charge. 
MR DUBUISSON: on doit le prévoir donc pour les personnes en poste 
DR BROUCK: oui  
MR DUBUISSON: une formation qui dure combien ? 
DR BROUCK: 1 semaine, si on se positionne en début 2013 on peut a voir des places plus facilement 
MME LEBEUAN : chez Becquet cela a été mis en place l’année dernière (pilote) 
DR BROUCK : beaucoup d’actions sont menées depuis plusieurs années en fait 
L’examen d’embauche reste et à aussi pour objet d'informer le salarié sur les risques dans le travail. Les 
visites auront lieu tous les 24 mois. Une demande d’agrément pour espacer peu être faite (3 ou 4 ans 
maxi) 
DR MAUPIN : il y a de nombreuses visites pour autres motifs et celles-ci ne représentent même pas 
50% donc il ne faudrait pas trop les espacer 
DR BROUCK: pour ce qui concerne la liste des surveillances médicales renforcées ne sont repris que : -
18 ans, handicapés ou les femmes enceintes 
Mais aussi les postes exposés (amiantes, plomb…) 
Elle prend plus en compte les conditions de travail des salariés. L’examen de pré reprise est renforcé. 
DR MAUPIN : les gens qui travaillent de nuit ne sont pas concernés par le changement 
DR BROUCK : ce qui change ce sont les examens de reprise (congés maternité, après une absence de 
30 jrs pour cause d’accidents du travail ou maladie) 
DR MAUPIN: le salarié peut tjrs demander une visite spontanée… 
MR DUBUISSON : c’est vous qui faites la demande de formation pour les personnes concernées ?  
DR MAUPIN: oui il faudrait qu’on se décide rapidement pour 2013 
 
 

7. INDICATEUR ACCIDENT DE TRAVAIL/ TRAJET 
MR DUBUISSON : Vous avez demandé ces informations et avons préparé un tableau et un graphe. 
Ce découpage existe par site (cf tableau) cela  correspond à votre demande ? 
MR DUBOIS : oui 
MR DUBUISSON : pour les accidents de travail avec arrêt il y en a moins que l’an dernier.  
Plutôt une amélioration sur ce point là 
Sur les accidents de travail ils ont été classifiés (cf tableau) 
Je viens vers vous sur les questions posées : 
MME MIANO est absente comme  madame VEREHEYE 
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 MME DEBUISNE : cette personne a été remise en arrêt car elle a fait une rechute. J’avais vu 
avec José barbosa.  

 Pour MME BATY : Le poids du pack : il est bloqué à 15 km maxi, s’il y a une erreur alors cela 
est envoyé au service anomalie qui corrige. Dans la bascule de SAP il y a eu quelques erreurs  

 Transpalette : box à destination de Excédence et normalement ce n’était pas MME GALOIS qui 
devait le faire. Le peut être le boxe la gênait 

MR DUBOIS : rappel des consignes peut être 
MR BUISSON : oui cela a été fait d’autant qu’il faut des chaussures de sécurité 
 Mr BOURGOT se trouvait dans la trémie. Ce n’était pas normal un rappel a été fait au chef de 

groupe, chef de service mais on n’intervient pas dans locaux techniques 
 Mme LEMAN sur quoi a-t-elle glissée ?  de l’eau 
MR DUBUISSON  les services généraux ont été prévenus et j’y suis allé mais il n’y avait rien.  
Dr MAUPIN : c’était pendant le service restaurant 
 MME JOURDAN le poids du back : idem que pour Madame BATY 
MME DEBUISNE: peut-on faire un rappel sur les règles de sécurité (tout le monde passe au niveau 
des escaliers) 
MR DUBUISSON : ok nous allons faire un rappel. Un point n’a pas été mis car je l’ai oublié. Vous 
avez invité pour les plans de prévention avec les sociétés extérieures. Il y a 3 sociétés ; les plans 
ont eu lieu en votre présence on voulait acter que cela a été fait et répondre à d’éventuelles 
question 
MR FLEURY: dans le cadre du PSE, pour les bâtiments tertiaires, on a la Société ALFACLIMA qui 
intervient avec deux personnes transférées (technicien, électricien) une continuité dans ce qui a été 
fait avec miroir 2000 et à la duplication chez Holden : FSD qui a repris l’ensemble de l’activité 
DR MAUPIN : Ils sont dans les locaux ? 
FSD : ils sont 7 et en cas d’accident qui fait quoi ? 
MR DUBUISSON : ils font partie d’une sté et ont un CSHSCT qui est compétent 
MR DUBUISSON : nous pouvons donc entériner ce point  
 
8. QUESTION DIVERSES 
  
BlanchePorte a affiché les fiches de postes : nous avons travaillé sur des ébauches de fiches qui ont 
été communiqués aux chefs de service et on a dit qu’elles étaient disponibles dans des classeurs, 
c’était un document de travail qui doit être retravaillé. C’était pour avoir les tâches principales 
 
VISITES HEM-FLERS : ok planifiées 
MR DUBUISSON : DOCUMENT UNIQUE : deux choses de faites, la relecture et proposition de 
retravailler l’analyse des risques sous une autre méthode entérinée en CHSCT. Depuis avons pris du 
retard car n’avons pas encore mis en place les groupes de travail. Je propose que pour la logistique 
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on ne le fasse pas car une étude sur l’ergonomie va être faite et certains process vont disparait donc 
je propose de déclencher en 2013 
MR DUBOIS : problème c’est qu’il n’y aura pas de CHSCT…  
MME LEBEUAN : le DUE est obligatoire et on ne peut pas le faire tant que le site n'existe pas  
MR DUBOIS :  oui mais dans ce cas avec les réélections ce ne sera pas avant juin… 
MR DUBUISSON  : oui mais il y a d’autres chantiers mis en place … on peut utiliser ce qui a déjà 
été fait pour faire le nouveau document unique pour la nouvelle entité  
MME LEBEUAN: pour les autres nous allons reprendre les points qui avaient été faits et les 
retravailler 
Il faudrait que pour décembre maximum tout soit examiné (hors logistique). LE DUE  existe mais il 
faut le remettre à jour. Je souhaite participer au mini CHSCT pour justement voir et évaluer les 
risques ce qui nous aidera à évoluer le due pour les autres secteurs 
MR DUBUISSON : Point sur SAP sur les conditions de travail 
MME LEBEUAN : nous travaillons depuis 1 an pour la bascule. L’un des points importants pour  
SAP:, la bascule a eu lieu le 1er juin, celle-ci a réussi, nous avons maintenu l’activité sans arrêt avec 
une forte implication des collaborateurs (offre) 
Cela représente 80% du dossier, aujourd’hui ce que l’on observe c’est que vraisemblablement en 
amont il n’avait pas été suffisamment expliqué l’homogénéisation des tâches car SAP est un outil 
structurant. SAP par exemple n’autorise pas certaines tâches d’où une problématique à gérer. Les 
collaborateurs nous rapportent des informations, des incompréhensions, confusions. Avons 
reprogrammé une réunion en mai avec l’ensemble des collaborateurs de l’offre pour faire un point et 
les équipes de Vinci pour apporter des réponses/solutions. Des référents ont été mis en place pour 
remontrer les difficultés des collaborateurs. 
On observe aujourd’hui qu’il faut faire des compléments de formation et reste la gestion des litiges 
(module) à traiter. 
Nous avons convenus de mettre plus de modes opératoires (création d’ateliers) et de les tester en 
réel. Tout se passe bien. Nous observons une très belle implication de la part des collaborateurs, et 
les en remercions. Collectivement nos pouvons être fiers de cette réussite. 
 
MR DUBUISSON : sur SAP il y a des réunions quotidiennes qui par la suite se feront deux fois par 
semaine pour résoudre les problématiques rencontrées 
 
Organisation définitive du travail du samedi ? 
Dans le cadre de DISPEO avons prévu un samedi sur deux. La solution proposée et validée en CE 
serait deux samedi consécutifs avec donc une fois le matin, une fois l’après midi 
 
CRAM : les gens vont travailler en alternance ? 
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MR DUBUISSON : une semaine du matin ou une semaine en après midi sauf exceptions 
(contraintes personnelles avec dérogation accordées) en fonction de la charge  
Pour le travail du samedi il y a alors une journée non travaillée en semaine entre le mardi et 
vendredi 
 
MR DUBUISSON: nombre de personnes en MDPH :  
 

Nombre Département 
71 Logistique 
3 Marketing 
4 Communication 
2 Offre 
1 Service Général 
81 Total 

 
MR DUBOIS  : on a demandé par service 
MR DUBUISSON: je regarde 
MR DUBUISSON  : POSTE INJECTION TEMPS DE TRAVAIL 
Pour les personne qui mettent les articles sur les machines de trie, le temps et les rotations n’ont 
pas été définis. Une préconisation de 4 heures en continue a été faite mais non entérinée. On doit le 
faire. On respectera les 4 heures maxi (définis septembre cela sera défini) 
CRAM : en 2011 l’entreprise a été classée MDPA donc le bilan IJ maladie pour 2012 sera plus 
mauvais 
MR DUBUISSON : un gros travail est effectué sur l’ergonomie au travail et sur le nouveau site il y a 
aura des améliorations 
DR MAUPIN : il est préférable de faire une ergonomie de conception et prévention 
MR DUBUISSON  : Point d’agenda pour visite de Holden (mini CHSCT) bâtiment 1 et 2 et les 
préfabriqués et transport 
MME LEBEUAN : Le 06 JUILLET 09 heures en hall fournisseur 
MR DUBUISSON : septembre ? 
MME LEBEUAN  : et en septembre ? le 11 SEPT 09:00 /11:00   
 
Fin de séance à 10:50 
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